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Jérusalem, le 1er aoOt 1954

RlIPPORT DU CHEF D' Nl'AT-Mi\.JOR SUR L'INCIDENT DE JERUS:.r.EM
(30 juin w 2 juillet 1951~)

J'ai l'honneur de faire rapport au Conoeil de sécurité sur la violotion de
l'accord de suopension d'arlneo dano la r6~ion de Jérusalem les 30 juin,
1er juillet et 2 juillet 1954.
2. Le 30 juin, vero 17 heurea 30 G.M.T. (19 heures 30, heure jorduniennej
20 heures 30, heure d'été icraolienne), le Prucident par intérim de la Cornmiosion
mixte d'armiotice israolo-jordanienne et moi-même avons entendu des coupa de feu
dans la direction dù oecteur central de la li~e de démarcation qui sépare la
partie orientale de Jurusalem, sous contr61e jordanien, de la partie occidentale
de la ville souo contr61e israélien. Ces coupe de feu, qui peuvent avoir été
précédéo d'autree que nous n'avions pas entenduo, ont été Guivis dlune rafale de

--ooups··de·fuall et de fusil-mitrailleur. Dea mesoages ont immédiatement été envoyés
aux observateurs des Nationo Uniec qui se trouvaient dans la région et au;, délé
gations israolienne et jordanienne, pour leur demander de procéder à une e:n.quête
et de faire le nécessaire pour mettre fin au tir.
3. Après une certaine accalmie coupée de coups de feu iooléo et de rafalea
provenant d'armes automatiqueo, la fusillade générale Cl repris vers 18 heuree 15
et s'eot étendue vero le nord, le 10n/1 de la ligne de démarcation. Les autorités
jordaniennes et israélienneo ont fait parvenir den rapports oiGUalant que
l'adveroaire avait ouvert un feu nourri. Vers 18 heurea 45, nous avons entendu une
fucillade intenoe avec quelques explosions qui oemblaient dénoter un tir de
mortier.

4. Des mesoa~es ont été adreosGs au Chef d'état-major de la LéGion arabe et au
Premier Ninistre d'Isra1:!l pour leur demander de prendre toutes les mecureo
nécessaires en vue de faire cesser le feu. Des rapports émanant d'observateurs des
Nations Unies, de part et d'autre de la liGne de démarcation, indiquaient que les

. deux parties tiraient et nous avons entrepris d'obtenir que fat fixée une heure
pour une suspension dlarmes Générale. Quand la euspenoion d'armes inconditionnelle
ordonnée par le Conneil de sécurité eet rOml)Ue sur une longueur de plusieurs
kilomètres au coeur de Jôrusalem, il eet particulièrement difficile de réaliser un
accord sur Une heure donnée pour une nouvelle suepeneion d'armee. Il est m@me
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parfois impossible de respecter cette heure donnée lorsqu'elle est fixée du fait

que le~ ordres ne parviennent pas à temps à tous les postes situés en première

lieue. C'est ainsi qu'un premier cessez le feu, fixé à 20 heures 30 et un

second fixé ù 21 heures 10 n'ont, ni l'un ni l'autre, été respectés. Dans une

troisième tentative, l'heure du cessez le feu a été fixée à 22 heures 30.

Pendant les 45 minutes qui ont précédé cette heure, les observateurs des

Nations Unies ont constaté qu'un tir de mortier nourri était diricP contre la

Vieille Ville. Cette dernière suspension d'armes, fixée à 22 heures 30, a été

observée par les deux parties pendant plusieurs heures.

5. Entre 22 heures 30 et 9 heures 30, le 1er juillet, quelques coups de feu

iso16s ont été sicpulés, mais, à 9 heures, le tir a repris dans Jérusalem tout le

10n6 de la lieue de démarcation. Il est deyenu moins intense à partir de

9 heures 45. quelques coups de feu continuant à être ~ir6s par intermittence.

6. A 14 heures, sur ma demande, la Commission mixte d'armistice s'est réunie

en séance extraordinairej les déléGations des deux parties y assistaient et je

présidais. Etant donné que le tir avait repris le 1er juillet, je leur ai

proposé de recommander ù leur Gouvernement: a) d'interdire et de réprimer

llactivité des tirailleursj b) d'ordonner une suspension d'armes inconditionnelle

et c) de siGnaler aux observateurs des Nations Unies toute nouvelle violation

éventuelle de la suspension d'armes afin qu'ils procèdent à une enquête. ' En vue

d'apaiser l'opinion publique à Jérusalem et ailleurs, j'ai proposé en outre que

les deux Gouvernements déclarent sans ambiG~Ité, qu'ils n'avaient pas l'intention

d'enGaGer des opérations militaires et retirent les renforts qu'ils avaient pu

envoyer sur la liGne de dumarcation le 30 juin et le 1er juillet. Enfin, j'ai

soulir,nô ~u'il était extrêmement souhaitable que l'on décid€t de procéder à une

enquête sur les événements qui venaient de se produire et que j'étais prêt ù

charGer des équipes d'observateurs des Nations Unies d'enquêter deo deux c6tés de

la liGne de démarcation avec la coopération des autorités des deux campo. J'ai

ajouté que les rapports den observateuro oeraient examinés par la Commission

mixte d'armistice qui en déeacerait deo conclusions.
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7• Apr~s mon inturvl.lntion, li.) Cl!.:f de la d61t1go.tion isra61icnnc a exposé la
v..:lrsion israélienne des incj,dunts. En ce qui concerne le d6but de la fusillade
l~ 30 juin, il a dêclar6 qu'à 20 heures 31, heure isra61ierulc, plusieurs coups de
fùu avaient ~tt1 tirés des renrparts de la vieille ville sur la nouvelle ville de
Jérusalem, blessant immédiatement deux Israéliens; les Is~aéliens n'avaient pas
riposté et la fusill~e semblait avoir pris finj mais, vers 21 heures 20, une
fusillade nourrie avait ~claté tout le long de la ligne de démarcation (six autres
Isra~liens avaient été blessés en l'espace d'une heure). En ce qui cohcerne la
reprise du feu le 1er juillet, le représentant d'Israël a déclaré que quelques
coups de feu isolés avaient été tirés à l'aube 'vers 5 heures 30, qu'un Israélien
av&it été tué et trois autres blessés, que la fusillade avait repris de nouveau et
n'avait pris fin que quelques minutes avant la réunion de la Commission et que
trois Israéliens encore avaient été blessés.
8. L'officier d'état-major, Chef des délégations j,sraéliennes aux Commissions
mixtes d'armistice a ajouté qu'il s'agissait d'une attaque jordanienne ~rganisée
et que les Israéliens n'avaient riposté qu'après Wl'certain temps quand la
situation était devenue extr@mement dangereuse.
9. Cette première séance de la Commission mixte d'armistice a été suspendue, puis
levée, la délégation jordanienne ayant déclaré que le feu avait repris dans le
secteur sud, et qu'il était dirigé cont~e Deir Abu Tor, situé du côté jordanien de
la ligne de démarcation. A cet égard, chacune des deux délégations a déclaré que
les autorités responsables avaient donné l'o~dre de ne pas ouvrir le feu et m@me
de ne pas riposter. Elles ont toutes deux reconnu qu'il fulluit vérifier les
renseignements qui venaient de parvenir au sujet de ln reprise de la fusillade.
Elles ont également accepté une suspension d' aJ."mes inconditionnelle à partir de
15 heures 30 et une enqu@te sur l'incident de J6rusalem, cel1e M ci devant @tre
effectuée, comme je l'avais proposé, par des observateurs des Nations Unies avec le
concours des autorités des deux parties.
10. La suspension dl aJ."llles d~cidéc pOtll" 15 heures 30, à la s6ance du 1er juillet
de la Commission mixte d'armistice, n'a duré Clue peu de temps. Quelques 'coups de
feu ont été tirés entre 16 heures et 16 heures 30 et, à17 heures 05, les équipes

. l
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d' obse~vateurs des Nations Unies. ont signalé dE1 part et d'autre un tir nourri.

L'intensité de la fusilladè.a dinunué à 17 heures 30 et le calme est revenu dans

Jérusalem à 18 heures 45.
11. Quelques coups de feu ont été tirés dans la nuit du 2 juillet. A 3 heures 30,

on a signalé qu'un soldat isr~élien avait· été blessé d~s le ~uartier du Mont Sion,

Un groupe d'observateurs des Nations Unies a pu le relever à 5 heures après que des

dispositions eurent été prises en vue de mettl'e fin au tir dans ce secteur. Un

tir s:poradique s' est poursuivi pendant la. Journée,malgré les efforts déployés

par les observateurs des Nations Unies,de part et d'autre de la ligne de

démarcation, en vue d' arr&ter complètement la fusillade. Le tir n'a cessé que

vers 21 heures.

12. Il y a eu encore quelques coups de feu le 3 juillet et ce n'est qu'au cours

de l'après -midi du même jour qu'il fut possible de réaliser ce que l'on peut

consi.dérer connue une véritable suspension d'armes. Cependant, quelques coups de

feu Ol1t été entendus depuis lors, surtout pendant la nuit, une fusillade assez

sérieuse ayant m@me eu lieu le 27 juillet : grâce à la coopération des deux parties,

l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la tr&ve a réussi à y

mettre fin immédiatement. Ces coups de feu spor~diques s' eXl)liquent du fait ej,u' il

règne encore une certaine nervosité le long de la ligne de démarcation. Il se

peut également que cel'tains individus ayant tendance à jouer avec leurs armes

n'aient pas encore été mis hors d'état de nuire.

13. Les observateurs des Nations Unies ont achevé let~ enquête sur l'incident

de Jérusalem le 6 juillet. Leurs rapports ont été communiq,ués aux deux

délégations le 8 juillet et la Commission mixte d'armistice a été convoquée le

11 juill~t.

14. Au début de la séance, j'ai rappelé qu'à la séance précédente, le

1er juillet, les deux délégations avaient.acceJté une enquête et une suspension

d'armes inconditionnelle fixée à 15 hetœes 30 le même jour. Cependant, peu

après 15 heures 30, des coups de feu isol~s avaient été signalés de part et d'autre

de la. ligne de démarcation et, à 17 heures 05, les observatetœs des Nations Unies,

qui avaient été constHués en deux équipes chargées de procéder, des deux cStés

de la ligne de démarcation, à une enqu@te sur l'incident de Jérusalem, avaient

signalé un tir nourri. J'ai ajouté: "La suspension d'armes inconditionnelle avait
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~t~ rompue par les deux parties et, à mon ~~w1d regr~t, je dois dire que èe n'est

pas la première fois'que cela se produisait depuis le déb~t de l'incident. A mon

avis, il y a là une preuve que vous n'exercez pas url contr61e assez strict sur les

hommes charg~'s de là surv:;.i.llance de la ligne de démarcation. Il se peut fort

bien que cette carence soit à l' originè même de 11 incident qui a coûté la vie à

neuf personnes, cinquante-deux autres ayant été blesoées. Pendant plusieurs jours

avant que ne commencent les hostilités ouvertes, on avait signalé, des deux c6tés,

que les gardes'se jetaient des pierres. J'ai confiance dans les témoins qui ont

confirmé que, des deux c8tés, les sentinelles jetaient des pierres. A mon avis,

cela prouve que la discipline et le contr61e qui devraient exister au sein d'unités

militaires ou policières bien entratnées font défaut. 1I

15. J'ai 'ajouté qu'étant donné que cette réunion faisait suite à celle que

j'avais convoquée personnellement en vue d'examiner la question de la rupture de

l'accord de suspension d'armes, je voulais, en ouvrant la séance, présenter

quelques observationsj le texte intégral en est joint en aDnexe au présent rapport

(Annexe 1). J'ai déclaré que, après avoir soigneusement ~tudié les rapports des

enquêt'eurs, il me semblait que ces rapports ne permettaient pas de dire II qui avait

tiré le premier coup de feu. Il J'ai proposé que,lIpotu" l'instant", les deux parties

ne présentent pas dé résolutions, COlllme à l 'habitude, en suggérw1t Clue nous

examinions les témoignages afin de pouvoir, en tant qu'organe agissant en

véritable commiss~on d'armistice, parvenir à un accord au sujet des mesures à

prendre afin'd 1 empêcher que de tels incidents ne se rép~tent. Eu faisant cette

déclaration et en précisant qu'à mon avis le fait qu'un contr61e assez strict

n'était pas exercé sur les hommes chargés de la surveillance de la ligne de

démarcation "J?ourrait fort bien être à l'origine même de l'incident", je n'entendais

nullement imposer ma fa~on de voir à l'una ou l'autre délégation ni l'emp@cher ,

d'exposer la sienne. En fait, les deux d~légations OITG contesté l'exactitude âe

ma façon de voir. LI une et l'autre, 'analysant. les déclarations faites par de

nombreux témoins de part et d r autre de la ligne de démarcation, rejetant certaines

dépositions comme n' t1tant l)as dignes de foi, conciliant divers' témoigna.ges en
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apparence contradictoires, posant oralement des questions aux observateurs des

Nations Unies, se sont efforcés de prouver l'exactitude de la t~èse qu'elles

avaient soutenue avant l'enquSte et, en fait, depuis le début mSme de l'incident.

Cette thèse était la suivante : la responsabilité de l'autre partie était

incontestable et le Président devait voter en faveur des résolutions qu'elles

avaient hâte de présenter et dont j'avais obtenu qu'elles ne donnent pas lecture

avant que la Commission miÀ~e d'armistice n'eat achevé.la discussion.

16. A la séance du 11 juillet, lorsque j'ai terminé ma déclaration, l'officier

d'état-major, chef des délégation~ israéliennes aux commissions mixtes .d'armistice

a déclaré qu'il ne s'av.ssait mùlement "d'un contr61e insuffisant sur des hommes.,

milit.aires, paramilitaires ou irréguliers". I:l:- s ' agissait d'une attaque organisée

et la première tâche qui incombait à la Commission d'armistice était d'établir les

'responsabilités /3.vec pr~cision. Etant donné la gravité de l'attaque, la

délégation israélienne qui, .depuis quelque temps n'avait pas participé aux travaux

(le la Commission mixte d'armistice, avah accepté d'assister à cet.te séance

extraordinai~e. Elle exposerait sa thèse après avoir posé quelques questions aux

Clbservateurs des Nations Unies.

Le chef de la délégation jordanüllme a estimé qu 1il était très important de

s,avoir qui avait ouvert le' feu. Il a déclaré que lorsque l,CS .Israéliens avaient

commencé à tirer sur eux, les Jordaniens avaient immédiatement adressé une

plainte au Présic1;ent de la Commission, le priant d'user de toute son influence et

èle demander à la partie adverse de cesser le feu. En cOllsécluence, le chef de la

délégation jordanienne a demandé à présenter immédiatement la th~se de la Jordanie.

Le représentantd t Israël a déclaré Clue sa délégation n ' avait pu adresser une

plainte à la Commission mixte d'armistice avant la séance parce qu'elle avait

cessé de participer aux travaux de la COIllmission. Etant donn.é Clue la délégation

israélienne avait la première demand1 à. présenter sa thèse, elle avait le droit

de parler la première après avoir posé ~uelques questions aux observateurs des

Nations Unies.
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17. Après g,ue ces observateurs eurent ~t~ interroc~s, j'ai Mclaré q,ue la .

Commission n'était pas appel~e à examiner une plainte fOl~ulée par l'tIDe ou
, • 1

l'autre partie. Il n' y avait eu aucune plainte. La partie qui exposerait sa \

thèse la première ne' serait pas considér6e comme· partie plaiGnante. Je rappelais

ma proposition tend8.1.. .L ce qu'"aucune r$solution ne soit. posée pour l'instant" et

j'ajoutais que les parties pourraient en présenter à la fin de la discussion.

Puis j'ai donné la parole au représentant d'Israël, étant. donné qu'il avait le

premier demanM à eÀ'P0ser sa th~se.
, '

18. L'officier d'état-~ajor, chef des d~l~gations isra~liennes aux Commissions

mixtes d'armistice ~ déclar~ qu'en examinant les ê.l~ments de preuve, la Commission

devait chercher à faire la lumière sur d~.uX points particulièrement importants :

a) Qui avnit lancé l'attaque du 30 juin? b) Qui avait ro~pu l'acco~d de suspension

d'armes interyenu à la séance du 1er juillet? Le représentant d'Israël a invoqué

des faits tendlmt à prouver 'lue la Jordanie s'était livrée à des préparatifs et

par là mSme qu'elle éta.it. resl:onsable de l'attaque du 30 jU:'.:l. Quelques heures

avant l'attaque, deux compagnies de la Légion arabe avaient, selon les rensei

gnements i6ra(.liens, é;~é déplacées en d~rection de la fronti~re. Elles avaient

renforcé les positions jordaniennes. Au coui's de l'enqu&te menée par les obser

vateurs a,es Nations Unies, uu ael'gtlut de la. police :Lel'a.élienne f.l,veit dêclf.l,l'é que

le 30 juin au matin, il avait aperçu huit à dix hommes sur une position qui gêné

ralerrp-nt nI ét.ait occupée 'lue par trois hommes. Deux jours plus t6t, il avait vu. '. '. .'

dans un autre secteur les Arabes occupés à "entasser des blocs de pierres, des sacs
, .

de sable et des carrelages, à conetruire des emplacements de tirs et à consolider

ceux qui exi~taient dé~à." Un autre témoin, sergent dans l'armée isr"l.élienne,

avait déclaré que le 30 jtùn, après avoir essuyé'le feu de divers postes situ~s

sur les remparts de l~ Vieille Ville, sa position avait été soumise ~ un feu plUs'

violent encore qui provenait "d'autres postes situés plus ~ l'intérieur de

la Vieille Ville". En outre, le représentam;, d'IsraH a déclaré à la Commission

mixte d'armistice que le fait "qu'auct.U1 des témoins jordaniens n'avait signalé
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l'arriv~e de renforts jordaniens après le d~clenchement de l'attaque prouvait que

la Jordanie s'~tait pr~par~e avant l'inç:l:den:t. En reyapche, des t~moins

israéliens avaient parlé de renfol'ts envoyé.s. a~. postes .israéJ,iens après les

premiers colips de feu et avaient ~.nd:i.qu~ clairement qll' il n'y avait pas eu de .

renforts antérieurement". Selon le repré~entant d'Isr.aël, le t'ait que le 30 juin,

l'on avait compté huit victimes en Israël, une heure et ~em:Le apr~s les premiers

coups de t'eu, et.que la Jordanie n'avait pas 'eu une seule victime avant 22 heures,

heure à laquelle un policier avait ét~ bless~, prouvait également que les

Isra~liens n "avaient pas pris l' initiative de l'attaque. Le représentant d'Israël

a ajouté que, le ;0 juin, le feu avait été ouvert de Jordanie, ~'l7 heures 20. Cette

heure avait été indiquée par des t~:moins jordaniens qui prétendaient cependant que

c'étaient les Israéliens qui avaient commencé "mais ce n'était là qu'une

simple offirmt1on. C'était aussi vers 17 heures 20 qu'un garde des Nations

Unies,se trouvant du c8té ·israélien de la ligne de d~mm'cation, avait d~claré avoir

entendu des coups d ~ f..;u tirés à une certaine distance et avoir constaté,.· en

a-rrivant à 17 heures 25 ~, 1a place Mamillah, que cette place se trouvait sous le

t'eu de la vieille ville.

19. En ce qui concerne la rupture de l'accord de suspension d'armes, qui devait

prendre effet à 15 heures 30, le 1er juillet, le fait qu'il y avait eu cinq blessés

en Israël, B.\.l cours des trente premières rn:~nutes de l'atta,!ue et que le premier

blcss.i jord.:.nj,ol1 n'avait ~té atteint.; que près d'ur..e heure et demie après le d~ut

de l'cttaq.l~n prcAltait "de faç,:m évi:llm~e q\~e cet"Gc fois encore la Jordanie n'avait

pas respecté la suspension d' 8.1. me::! et avait ouvert le feu la, première sur les

Israéliens qui circulaie?-t dans les rues".

20. La tt.cse <:le la Jordanie .0. été exposée le 2 j).lil1et par le chef de la dél~gation

jorda.l'liel1r.C1. Après avoir analysé divers témoiGnages, il a conclu que· le 30 juin,. .
\là 17 h'';)\.lres 15, les Israéliens avaient. ouvert le feu sur 'la Jordanie. dans plusieurs

directions à la foie; un quart d'heure plus tard, la Jordanie avait ét~ dans

l'obligation de riposter par quelques coups de feu; elle se trouvait eu ~tat de

légitime défense; c'est à 17 heures 45 que le prenû~r blessé isr~élien avait ~té

-,-



Les Israéliens -avaient égaleloent rompu l', acèdrd de suspension d'armes qui

devait prendre effet le 1er juillet à, 15 heures ;0. Sélon le souo-officier de la.

L~gio~ arabe responsable dû secteur d'Abu Tor, 'un tireur israélien isolé avait

continué le feu jusqu'à. 16 heures et recommencé à tirer à 16 heures ;0. Cinq

personnes .'avaient été tu<$es et vingt-six blessées du côté jordanien, au cours de

l'incident de Jérusalem. Toutes avaient été atteintes le 1er juillet, sauf un ,

blessé le 30 juin, un mort et un autre blessé le 2 juillet.

Selon les rensetgnements jordaniens, les Israéliens avaient, plusieurs jours ':

avant l'incident, amené d' imJ:1o:ctants renforts à' Jérw3é1,lem. Un témoin qui se

trouvait en Jord~1ie avait' déclaré que, le 30 juin, des coups de feu avaient été

tirés dl un bâtiment qui avait été occupé vingt jours plus tôt par des garde

frontière israéliens. En revanche, il était inexact de dire que les'Jordaniens

avaient entrepris de construiré des fortifications de~~ jours avant l'incident.

Lors du pr~c~deut incident de JérUDalem, en l'espace de cinq minutes, quinze

personnes avaient été tuées ct treize blessées par des coups de feu tirés par des

Israéliens, alors qu'elles se trouvaient sur la place de la Porte de Da~as.

S/3278
Français \
Page 10'

atteint,,!.( , ". , \ 1

11
1

"1

!I Il s'agissait d'un garde-frontière de service sur le toit d'un immeuble situé
rue Mamillah. Le 2 juillet, le blessé a déclaré a~~ observateurs des Nations
Unies 'lu 1il ava.it été atteint le 30 juin à 17 heures 45 par le premj er coup de
feu tiré par les Arabes. La délégation israélienne a contesté l'exactitude de
l'heure indiquée par le blessé et fait valoir qu'il souffrait, beaucoup au moment
ob. il avait (~té interrogé. G,uestionné le 3 juillet par les observateurs des
Nations Unies, le serGent sous les ordres duquel il était placé a déclaré qu'il
se trouvait rue Mamillah quer.d, entre 17 hel~es 30 et 17 heures 45, il avait
entendu des coups de feu. Il avait monté en courant l'escalier du bâtiment sur
le toit duquel il ava.i t posté deux hommes et consta.té que l' lU1 d'eux était
blessé. L'autre a été interrogé par les observateurs des Nations Unies le
4 juillet. Bien qu'il n'eUt pas de montre, il pensait pouvoir évaluer le temps
qui s'était écou.l~ après qu'il avait ~uitté, à 17 heures, la caserne avec son
camarade. Selon lui, le blessé avait été atteint par les deux premiers coups
de feu tirés par les Al-abcs vers 17 heures 15. Un civil qui s'était pr~cipité
sur le toit du b~timent en question et avait aidé à descendre le blessé, a donné
une indication différente et déclaré qu'il était environ 11. heures 30~
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A la suite de cet incident, on avait et!visagé l'année préc~dente la possibilité de

construire un mur sur cette m~e place et les travaux avaient commencé il y avait

deux mois. La municipalité de Jérusalem avait également entrepris, il Y avalt un

mois, la construction d'un aut·:re mur sur la route de Sheikh Jarrah. Ces travaux

avaient pour objet de mettre les Jordaniens à. l'abri du tir israélien'. En fait,

le mur érigé sur la place de la Porte de Damas les avait protégés au cours du

dernier incident.

21. A la fin de la séance du 12 juillet, les deux délégatj.ons ont présenté des
projets de résolution.

22. Le projet de résolution israélien avait la. teneur suivante :

"1. Le 30 juin 195h, vers 17 heures 20, les forces armées jordaniennes

sont passées à l'attaque, ouvrant le feu sur la partie israélienne de

Jérusalem,. et d'abord sur le secteur de Mamillah Raad, oh un garde-frontière

israélien de service, a été blessé d'un coup de fusil. Utilisant des fusils,

des armes automatiques et des mortiers, les Jordaniens ont étendu leur attaque

à. toute la ligne de démarcation qui traverse la ville; une heure et demie

après le début du f{q? -' on d~nombrai t huit victimes parmi la population

israélienne.

"2. A la séance eX'ojraordinaire de la Commission mixte d'armistice, qui

s'est tenue le 1er juillet 195h, les deux parties sont convenues d'une

suspension d'armes qtÙ devait prendre effet à 15 heures 30 l~ 1er juillet. En

violation de cet accord, les Jordaniens ont ouvert le feu sur des Israéliens

peu après l'heure fixée pour la suspension d'armes; ils ont atteint une

ambulro1ce qui cherchait à évacuer W~~ femme blessée et tiré des coups de feu

contre des voitm'es du modèle "Jeepster" qui transportaient des observateurs

militaires des Nations Unies et qui étaient peintes en blanc.

"3. Le tir s'est poursuivi le 2 juillet 1954, faisant trente victimes

parmi la population israélienne : quatre morts (dont trois civils, une femme

et deux hommes, et un soldat) et vingt-six blessés (vingt et un civils, dont

sept femmes, trois enfants de moins de Ih ans, dix hommes et un pr@tre, plus

tm soldat et Quatre agents de police). Le soldat et l t un des policiers

bleGséa n~~taient pas de service.
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"4. La Commission mixte d'armistice condamne dans les termes les plus

énergiques le Gouvernement jordanien pour l'attaque dont se sont rendues

coupables les forces armées jordaniennes contre L. partie israélienne de

Jérusalem et déclare qu'il s'agit d'une vio~ation extr~mement grave de la

Convention d'arwistice général, et notamment des paragraphes 2 et 3 de

l'article III de ladite Convention.

"5. La Commission mixte d'armistice invite les autorités jordaniennes

à se conformer à 'toutes les o1:l11gations qu'impose à la Jor,'anie la.

Convention d'armistice général."

23. Le projet de résolution jordanien avait la teneur suivante =

"La Comm.ission mixte d'armistice ayant examiné le rapport des

observat.eurs des Nations Unies Cll\1 ont procédé, des deux côtés de la. ligne

de démarcation, à une enqu€te sur l'incident survenu à Jérusalem, leCluel

avait été porté à sa cOltr~issunce pur la délégation jordanienne dans la

soirée du 30 juin 1954,
I. CONSTATE Clue, selon le raprQrt des observateurs des' Nations Unies qui

ont procédé à l'enqu€te du cdt~ jordanien:

a) Les Israéliens ont ouvert le feu, le 30 juin 1954, vers 17 heures 15,

sur la. partie jordanienne de Jérusalem, utilisant des fusils et des

mitrailleuses, puis des mortiers.

b) Le feu est parti simultanément de plusieurs positions de l'armée

israélienne situées dans le secteu~ de Touri, dans le secteur de

King David, dans le couvent de Notre-Dame et dans le quartier de Musrara.

c) Peu après que les Israéliens eurent ouvert le feu, les autorités

jordaniennes se sont adressées au Président de la Commission mixte

d'armistice et lui ont demandé d'inviter les Israéliens à cesser le feu.

d) Les forces israéliennes ont continué à tirer à intervalles

rapprochés dans la nuit du 30 juin, malgré les efforts de l'Organisme

des Nations Unies chargé de la surveill&nce de la tr~ve, pour faire

respecter une suspension d'ar~s.

'V}J.
'~

j
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e) Le tir ieroolien s'ôtant poursuivi et intensifié, des mortiers lourds

ayant été mis en action et la ligne de démarcation ayant été franchie à

Abu Tor; les Jordaniens se sont vus forcôs de ri:POoter pour se défendre.

Faisant preuve de modération, ils n'ont utilisé que des armes légères et

n'ont tiré que deux obus de mortier à 2 pouces pour arrêter l'avance des

Isra~liens 'sur les positions jordaniennes d'Abu Tor.

II. CONSTATE EN OUIRE

a) Que, malgr6 l'ordre de cesser le feu, les Israéliens ont de nouveau

oUvert le feu, le 1er juillet, vers 8 heures 30 sur les quartiers populeux

de la partie jordanienne de Jérusalem, à l'aide d'armes automatiques lourdes

et de mortiers.

b) Que le général Bennike, Chef d'état-major d~ l'Organisme chargé de la

surveillance de la trêve, a réuni les deux parties le même jour à 14 heures;

qu'au cours de cette séance il a été dôcidé qu'une suspension d'armes incon

ditionnelle prendrait effet à 15 heures 30 et que des éQ.uipes d'oboervateurs

procèderaient à une enqu~te de part et d'autre de la ligne de dômarcation.

c) Qu'en dépit de cet accord, les Isra~liens ont continué à tirer des coups

de fUEil et de mortier à 2 et à 3 pouces et que les Israéliens au lieu de

cesser le feu à 15 heures 30 ont poursuivi le fe-; entre 14 heures et

16 heures, notamment dans le secteur d'Abu Tor et ont continué à tirer
jusqu'au lendemain.

III. CONSTATE DE PLUS

Que les coups de feu tirés par les Israéliens entre le 30 juin et le

2 juillet ont fait 31 victimes du c8té jordanien, soit cinq tués, dont une

femme, et vingt-six blessés, dont deux enfants Ggos de deux et de neuf ans

et neuf femmes; toutes ces victimes, à l'exception de deux étaient de

paisibles civils.
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ri. CONSTA'rE EGALEMENT

a) Que les -Israéliens ont envoyé ~ur la partie jordoolienne 'de Jérusalem

104 obus de mortiers) dont ~O de mortiers à 2 pouc~s et 44 de mortiers

à 3 pouces) et qu'au cours de leuT en~lête rapide) les observateurs des

Nations Unies ont pu v~rifier le point de chute de 62 de ces obus.

b) Que suivant le rappo~t des observateurs des Nations Unies, vingt obus

de 2 pouces sont tombés sur le couvent arménien, huit sur l'Eglise du Christ)

deux sur le poste de police de la Citadelle et un sur la Via Dolorosa; -..

sept obus de 3 pouces sont tombés dans le secteur du Conseil suprême

musulman et de l'école d!Uwaryah) qui est égal~ment la première station

du CheI\lin de croix; sept obus de 3 pouces ont atteint le quartier arménien

et trois les bâtiments d'Awqafj trois autres obus de 3 pouces sont tombés

à 100 mètres environ au sud-ouest du Saint Sépulcre et onze autres sont

tombés sur l'Eglise russe.

c) Que les Israéliens ont utilisé comme positions de tir des couvents et

des églises) dont Notre-Dame de France et le couvent de Ste-Claire et qu'ils

ont pris pour objectifs des Lieux Saints) des couvents et des églises.

V. DECLARE

a) Qu'en ouvrant le feu sur des points situés au delà de la ligne, de

déDk~rcation) les fo~ces militaires israéliennes ont violé les dispositions

du paragraphe 3 de l'article III de la Convention d'armistice génér~l et que,

cette violation prend une gravité particulière du fait que le feu a été·

concentré sur des quartiers très populeux, que des édifices religieux ont été

utilisés c?mme positions de tir et que parmi les objectifs).figuraient des

Lieux saints et des couvents.

b) Que le franchissem~nt de la ligne de démarcation à Abu Tor par des forces

militaires israéliennes constitue une violation des d~spositions du

paragraphe 2 àe l'article III de la Convention d'armistice général.
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VI. CONDAMNE

Dana les termes les plup én~rgj.ques le Gouvernement israélien pout' les actes

d'agression dont se sont rendues coupables les forces militaires israéliennes

contre des civils jordaniens dans des quartiers très populeux, et contre des

Lieux Saints, et invite les autorités israéliemles à respecter la Convention

d'armistice général et à elnp~cher la répétition de pareils actes d'aBression.

VII. DEiVlANDE

Que les Israéliens n'établissent pas de positions de tir dans les couvents

et les églises et que ces éùifices soient strictement démilitarisés.

24. Au début de la séance de la Co~nission mixte d'armistice le 15 juillet, j'ai

répondu à une question que m'avait posée la délégation israélienne au sujet des

obus de mortier de 2 et de 3 pouces qui auraient atteint ou endœnmagé des Lieux

Saints et d'autres édifices du culte. Dans ma réponse, je me suis référé aux

déclarations des observateurs ainsi qu'à une carte où se t~o~vaient reportés les

points d'impact relevés dans la Vieille Ville (trente projectiles de 2 pouces

1 et dix-neuf projectiles de 3 pouces) ainsi que sut' le ~IDnt des Oliviers

(onze projectiles de 3 pouces). Cette carte montrait clairement les dangers

cout'us par les Lieux Saints. La délégation israélienne avait déclaré à la

Commission que 1l1es troupes israéliennes avaient reç;u pour instructions forraelles

de ne pas tirer sur les Lieux Saints Il e"li souligné que ces instructions avaient

été Ilstrictement respectées". J'ai répondu que quelles que fussent les precautions

prises par les artilleurs israéliens, ils ne pouvaient respecter les instructions

qui leut' avaient été données étant donné l'imprécision du tir de mortier. Il

est clair en effet que le mortier n'est pas une arme qui permette la précision

de tir.

Au cours de la sé~nce, la délégation israélienne est revenue sut' la question

des obus tombés dans les Lieux Saints et des dommages subis par ceux-ci. Elle

a fait valoir que dans la Vieille Ville de Jérusalelu, il y avait tous les

20 ou 30 mètres un Lieu Saint, un édifice du culte, un site historique ou un
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édifice religieux et que c'était praciséwent pour cette raison que les autorités'

jordaniennes avaient lancé leur attaque contre la partie israélienne de Jérusalem

à partir de la Vieille Ville sachant parfait6nent que si eJ~es utilisaient cette

région historique conwe base de leur attaque, un obus tir6 en· dehors de la Vieille

Ville tomberait inévitab1611ent sur un Lieu Saint, en dépit des instructions les

plus rigoureuses, et quel que rat celui qui avait pris l'initiative de l'attaque.

Dans son projet de résolution, la délégation jordanienne demandait que les

Israéliens "n'établissent pas de positions de tir dans les couvents et les églises,
et que ces édifices soient strictement délnilitarisés". Le représentant d'Israël

a déclaré que la délégation jordanienne n'avait pas le droit de faire une propo

sition. de cette nature "sans déclarer de son c8té,de la façon la plus formelle et.

la plus nette, qu'elle s'engageait, au nom du GouvernelJent jordanien, à ne plus

jamais utiliser con~e base d'attaque le secteur des Lieux Saints, des ,édifices

religieu.x et des sites historiques".

25. Le représentant de la Jordanie a répondu que les Jordaniens n'avaient jamais

installé des positions de .tir sur aucun édifice religicl~.
1

26. Après avoir exposé sa thèse, le 12 juillet, la déJ.égation jordanienne a

présenté les propositions suivantes :

"a) Déclarer les autorités israéliennes responsables des coups de feu de "

Jé~usalem et me~tre à leur charge les conséquences de cet acte d'agression.

b) Démilitarise.r complètement les couvents et les églises utilisés comme

positions de tir.

c) Evacuer sans délai les maisons situées dans la zone démilitarisée

et occupées par des civils ou des militaires) l'occupation de ces bgtiments
-~e .u pOQya~~, si elle se prolongeait, que donner lieu a de nouveaux incidents·

et conotituantùne violation permanente de la Convention d'armistice.

d) Demander aux autorités israélienne$ l'assurance qu'elles ne se

livreraient plus à aucune agression contre la Jordanie, et n'attaqueraient

plus la partie la plus sainte de la ville qui se trouve en territoire

jordanien, et ~'ouvriraient plus le feu sur elle.
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e) Frendre des meSUl'es pour enleve~ les mortiers et obus de tous types

pouvant se trouver dans l'une ou l'autre partie de la ville de Jérusalem. 1I

27. La délégation israélienne a déclaré que la plupart des propositions jorda

niennes impliquaient des modifications au texte de la Convention d1 armistice

général, modifications qui ne pouvaient @tre examinées que dans le cadre de

llarticle XII de la Convention et la Jordanie avait refusé ~tappliquer cet

article.
28. Le·15 juillet, avant l'ouverture de la discussion sur les projets de réso

lutions présentés par les deux parties à la fin de la séance précédente, la

délégation israélienne a proposé les mesures suivantes :

"l. Confirmation) par les parties, de leur obligation de respecter

toutes les dispositions de la Convention d'annistice général.

2. Confirmation) pal" les parties, de leur obligation de régler tous

leurs différends et litiges par des raoyens pacifiques.

·3. Application des dispositions de la Convention d'~nistice général

prévoyant le libre accès aux Lieux Saints, aux institutions culturelles

et au Mont Scopus, et reprise de l'activité normale des institutions

humanitaires du Mont Scopus.

4. Confirmation, par les parties) de llobligation que leur fait la

Convention d'allmistice général de s'abstenir de tirer au delà de la ligne

de démarcation et de slabstenir de tous actes d1hostilité, et respect parti

culièrement strict de cette obligation dans la région de Jérusalem.

5. Partage du no-manls-land de Jérusalem, dont llexistence avait· donné

lieu à des incidents) et lllotullotion, par les deux parties) d'un dispositif

indiquant clairement la ligne de démarcation.

6. Réunion de ~eprésentants qualifiés des de~~ parties, chargés

d'arr@ter les mesures de sécurité propres à atténuer la tension et à prévenir

les inCidents, en particulier dans la région de Jérusalem. lI
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29. Avant de mettre aux voix les projets de résolutions présentés par les deu.x

délégations, J'ai expliqué pourquoi, après ~yoir entendu les deux parties

exposer leurs thèses et discuter longÙement de tous les aspect~ de l'incident de

Jérusalem, j~ devais confirmer qu'il m'était impossible de m'assooier ,à l'une
, ,

ou l'autre d'entre elles dans sa coadarrillation de l'autre, rendue responsable

de l'incident. J'ai souligné qU'il n~existait aucune preuve concrète établissant

que l'une ou liautre partie avait préparé une attaquej j'ai souligné, ce qui

était capital à Ines yeux, qu'au début le feu ~vait été léger et sporadique et

avait m@me repris après une accalmiej il ne présentait aucun des caractères

du tir concerté sur lequel un assaillant doit,compter pour le succès d'une

opération; le nombre élevé des premières victimes s'expliquait logiquement par

la construction e~ la configuration de la ville et par les habitudes de la

populationj les preuves réunies au sujet des premiers coups de feu ou m@me au

sujet de liheure où les premie,rs coups de feu avai!3nt été tirés étaient tota

lement insuffisantes. On trouvera le texte compl,et de ma déclaration en annexe

au présent rapport (Annexe 2).

30. Conformé~ent à la position que j'avais indiquée, je me suis abstenu lorsque

les résolutions israélienne et jordanienne ont été successivement mises aux voix.

Aucune d'elles n'a été adoptée.

31. En terminant la déclaration que j'avais faite ~ la séance du Il juillet

de la Commission mixte d'armistice (Annexe 1), j'av8is dit qu'il existait un

risque grave et continu de voir se déclencher, le long de la ligne de démarcation,

des hostilités non préparées qui,pourraient avoir des conséquences fatales pour

le maintien de la paix dans la région. J'avais donc présenté les propositions

suivantes

1. Affectation d'un groupe d'officiers et de sous-officiers suffi-

samment nombreux à la surveillance desgardc-frontiùrco

2. Engagement formel de ne pas recourir aux tirs de représailles.

3. Répression complète de toute activité de tirailleurs.

4. Prompte action disciplinaire contre tous ceux qui enfreignent

les ordres de cesser le feu.

5. Efforts sincères en vue de réduire la tension.
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32. A la séance du 12 juillet de la Commission m.i.xte d'armistice, la délégation

jordanierme a déclaré qu'elle approuvait entièrement mes propositions. A la

séance du 15 juillet, la délégation israélienne a déclaré qu'aux deœ< séances

précédentes, elle avait fait observer que mes proiJositions étaient pratiquement

deR corollaires des dispositions de la Convention d'armistice général et que les

deux parties devaient évidennnent st y conformer. Toutefois, conune ces propositions

avaient une valeur d'axiomes, elles ne suffisaient pas à résoudre les problèmes

qui se pos~ient le long de la ligne de démarc~cion ou à réduire la tension qui

y existait et elles n'offraient pas tous les moyens de garantir la paix et la

sécurité de Jérusalem. C'est pourquoi, la délégation israéliërme avait présenté

les propositions reproduites au paragraphe 28 du présent rapport.

33. Après avoir pris acte de l'~ccueil que les parties avaient réservé à mes

propositions et de leurs propositions respectives, j'ai annoncé, en terminant

ma déclaration du 15 juillet (Annexe 2), que j'avais l'intention d'engager des

conversations avec les parties pour rechercher quelles meDu~es pratiques

pourraient ~tre prises en vue de prévenir de nouvelles effusions de sang. Je me

mettrai en rapport avec les deux Gouvernements afin de détermIner ce qui pourrait

~tre fait pour préparer cette discussion et, ma mission de Chef d'état-major

prenant fin prochainement,afin d'étudier la meilleure manière de faciliter la

t~che de raon successeur à cet égard.

Général BENNlKE
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AN!'lEXE l

DECLARATION FAITE PAR LE GENERAL V. BENNIIŒ, PRESIDENT
DE LA COMMISSION MIXrE DV Afu\USTICE JORDANO-ISRAELIENNE

A LA SEANCE EXTRAORDINAIRE Dt)' 11 JUILLET 1954

Ce~"te sésr.ce fa.it suit.e à notre séance extraordinaire du 1er juillet.

La Commiesion nûxte d1armistice avart décidé à cette date que le grave incident

qui avait commencé le 30 juin à JérusaJ.em ferait l'objet d'une enqu~te effectuée

des deux c8tés de la ligne de démarcation par des équipes d'observateurs

militai~es des Nations Unies.

D'autre part, étant donné q.u1on avait signalé que la fusillade avait

repris ~t siétait pou~suivie penèhnt la séance, une s11spension d'armes incondi

tionnelle avait été décidée pour 15 heur;;s 30 J·.N.'2. 10 101' juillet.

Peu après 15 heures 30, Ilheure fixée et accer>tée par les deux délégations

palU' une suspe:lsion dl armes incC':::t'.lit:iC'~:ncl1e10 •••• des coups de feu isolés ont

été signalés de part et d'autre de la ligne de démarcation. Des équipes d'obser

vateurs militaires çles Nations Uniès s'étaient déjà rendues des deux c6tés en vue

d 1 0uvrir une e~qu@te sur llincident. A 17 heures 05, les det~ équipes signalaient

qulelles essuyaient un feu nourri •••••

La suspension d'armes inconditionnelle avait été rompue par les det~

parties et, à mon grand regret, je dois dire Clue ce n'est pas la première fois

que cela se produisait depuis le début de l'incident. A mon avis, il y a là une

p!'euve que vous n' exe!'cez pas un contrÔle assez jitrict sur les l1oi.":ITles c:mrgas

de la sUl'veilla!lCe de la ligne de démarcation ••• fJ. ~o peut fort bien que cette

carence soit ù l'origine m@me de l'incident, ••••• qui a coÛté la vie ù neuf

personnes, cinquante-deux autres ayant été blessées.

Pendant plusieurs jo\.t"('s aVal'lt que ne ccnnnenccnt les hostilités ouvertes,

on avait signalé, des dcu.'C c8tés, qncles garclos se jetaient des pierres. JI ai

confiance dans les téreoins qui ont confirmé que, des de~'C catés, les sentinelles

jet~ient des pierres. A mon avis, cela prouve Clue la discipline et le contrale

gui devraient exister au sein d'unités militaires ou policières bien entratnées
font défaut.
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Ce n'est que dans l'après-midi du 3 juillet que nous parvînmes à obtenir
ce que l'on peut considérer comme une véritable suspension d'armes; •••• cependan~
récemment encore, à 15 heures 10 hier soir, des coups de feu isolés ont été
signalés dans ce secteur.

Les rapports des équipes chargées de l'enqugte vous ont été communiqués le
8 juillet. Nous avons eu plus de deux .iours pour les étudier. Etant donné que
cette réunion faU suite à celle que j'avais convoquée personnellement en vue
d'examiner la question de la rupture de l'accord de suspension d'armes, je
voudrais, en ouvrant la séance, présenter quelques observations.

En premier lieu, nous devons suivre m.e procédure adaptée à cette affaire.
Cette séance n'a pas été convoquée à la suite d'une plainte de l'une ou l!autre
partie, mais sur la dema.nde du Chef d'état-major; lequel s'ast adressé à la
Commission mixte d'armistice en tw.t que Président de cet organe. J'ai demandé
à la Commission mixte d'al'mistice de prendre des mesures appropriées en faisant
ap-pel à ses équipes d'observateurs et d'enquêteurs. Amon avis, il ne servirait
ù rien que les de~~ parties, comme à l'habitude; présentent des résolutions.
Je propose qu'aucune résolution ne soit déposée pour l'instant. Il nous fa.ut
examiner les témoignages afin de pouvoir, en tant qu'organe agissant en véritabl~
commission d'armistice~ parvenir à un accord au sujet des mesures à prendre afin
d'emp€cher que de tels incidents ne se répètent.

En second lieu, je vous demande de vouloir bien reconnattre, eu égard au
lieu et'au moment, que les detL~ parties doivent s'abstenir de rendre l'atmosphère
encore plus tendue en écLangeant des récriminations.

J'ai soigneusement étudié les rapports des enquêteurs et je dois en
conclure 'lU' ils ne permettent pas de dire qui a tiré le premier coup de fe\l.
Au contraire, j'estime qu'étant donné les nombreux témoignages contradictoires}
nous devons admettre qu'il est manifestement impossible de déterminer avec exac
titude le moment où le premier de ces nombreux coups de feu a été tiré. Et je
suis persuadé que si nous ne parvenons pas à déterminer quand le prenüer coup de
feu a été tiré, alors il est inutile de chercher à prouver qui a tiré le premier.
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Mênle s'il est futile d'essayer de fixer la responsabilit~ de l'~chat~four~e

de J~rusalem, nous n'aurions pas perdu notre temps si nous en examinions les divers

aFlpects afin d'en tirer certaines conclusions pratiques qui pel'mettraient de

garantir à l'avenir le respect de l'accord ùe suspension d'armes.

Cependant; notre examen de la première phase de cet incident regrettable

a mis en' ~vidence certains faits saillants. Prem.i.èrement, en ce qui concerne

l 1 Organisme chargé de la surveillance de la trêve, les observateurs militaires

n'ont obtenu aucune preuve que l'une ou l'autre partie ait projet~ ou pr6par~

une offensive ni même une fusillade g!~néJ.·ale le long de la ligne de Mmarcation

dans le secteur de Jérusalem. Deuxièmement, je suis convaincu que la bonne foi

des deux parties en ce qui concerne les ~ssurmlces qu'elles ont donn~es à notre

dernière s~ance - à savoir qu'elles n'avaient nullement l'intention d'entreprendre

des opérations militaires ~ a ~t~ amplement d~montrée.

Par contre, cet incident a ceci de scandaleux que l'on a tir~ à plusieurs

reprises sur des civils non armés qui vaquaient à leurs occupations quotidiennes

de part ct d'autre de la ligne de d~marcation.

De mgme, le tir de mortier dans Jérusalem n'était justifié, ni du point de vue

militaire, ni du point de vue du danger auquel étaient exposés les sites religieux

et culturels. Au cours de. cet incident, de paisibles civils ont été tués ou

blessés par des obus de mortier et des églises ont ~M atteintes à plusieurs

reprises, mais aucun dommage gr~ve n;a ~t~ causé ù des objectifs militaires.

Q,uelles conclusions générales pouvons-nous donc tirer maintenant en vue

d'assurer la sécurité à l'avenir?

Dlabord nous devons reconnattre qu'il existe un risque grave et continu de voir

se déclencher, le long de la ligne dé d~marcation, des hostilités non pr~parées

qui pourraient fort bien avoir des conséquences fatales pour le maintien de la paix

dmls la région. C'est pourquoi nous avons tous le devoir de nous préoccuper de

l'avenir. Nous devons nous efforcer de faire disparaître les causes immédiates de

tension qui eXistent en divers points de la ligne de démarcation et nous devons

préparer une a.ction plus efficace, de part et d' autre 1 en vue d.e mettre en oeuvre

les accords de suspension dlarmes qui pourront gtre conclus à l'avenir sur le plan
local •
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Voici donc les propositj,ons pr~cises que ,ie tiens à présenter :

Premièrem~ - Affectation d'un groupe d'officiers et de sous-officiers

suffisaruml?nt nombreux à la surveillance des gerdes-frolltières.

D~uxièn:ement - Engagement formel de ~e pas recourir aux ,tirs de repr~sailles.

Troisièmement • Rénression cOmPlète de toute actlvité de tirailleurs.- - -
Quatrième~ - Pronwte action disciplinaire contre tous ceux qui enfrceignent

les ordres de cesser le feu.

Cinoui~mement - Efforts sincères en vue de rédutre la tension.- ..
Tous les intéressés. peuvent se faire entendre au sein de cette Commission,

mais je répète que le moment serait mal choisi pour fo:t"muler des récriminations

au sujet de certaines questions que l' enqu@te n'a pas permis de régler. Je vous

engage plutôt à faire des suggestions constructives en vue d'6viter de tels

incidents.

Pour terminer, je tiens à rappeler at~ deux parties qu'elles ont affirm6 dans

la Convention dt armistice g~néral qu'elles respecteraient scrupuleusement l'ordre

du Conseil de séctll'it~ interdisant le recours à la force armée. De m@me, je ne

saurais trop souligner ~ue, dans sa rêsol~tion du 11 août 1949, le Conseil a 2ff±xm&
confirmé son ordre concernw1t l'observation d'une suspension d'armes incondi

tionnelle et a fait confiance aux parties à la Convention d'armistice général pot1l'

continuer à observer leur ferme engagement d'éviter tous actes ultérieurs

d'hostilité.

Au..x yeux du monde entier, Israël et la Jordanie ont été chargés de la

protection de J~rusalem, conjointement au sein de la Commission mixte d'armistice

et indi~iduellement du fait de leurs'responsabilités solennelles en tant qu'Etatsj

aussi est-ce uniquement bl'~ce au..x efforts que ces deux pays d~ploieront en to~te

sinct5rit~ que cet important centre de population, qui comprend les Lieux Saints

et des institutions religieuses et ctùturelles, pourra @tre pr~servé dW1S l'intér@t

non seulement de ces deux Etats eu..x-mêmes, mais de toutes les nations du nlonde.
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ANNEXE II

DECLARATION DU'GENERAL V. BENNIKE, PP.ESIDENT DE IACOMMISSION,
A LA SEANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 JUILLET 1954. ,

Au cours de ces ,trois séances, vous avez tous les deux analysé très longuement

la déposition des observateurs militaire-s qui ont enqu@té sur l'incident de

Jérusalem, vous avez défendu votre point de vue, et vous avez eu de nombreuses

occasions de réfuter ce qui vouS semblait inexact. Je voudrais maintenant vous

exposer mes propres conclusions.

Laisse'z-moi d'abord vous remercier de m'avoir accordé un délai de deux

jours. Vous vous rappellerez que le 11 juillet, à notre deuxième séance

extraordinaire, j'ai demandé que nous nous tournions vers l'avenir, et qu'au lieu

de nous complaire à de' mutuelles récriminations, nous mettions au point les

mesures pratiques qui emp~cheront ce déplorable incident de se reproduire. C'est

pour appuyer cette demande que j'ai indiqué mon opinion sur cette ~ffaire,

opinion fondée aussi bien sur ce que j'ai vu pendant l'incident, que sur une

étude attentive de ces m~mes rapports et de ces' m~es pièces qui vous ont servi

à étayer vos raisolUlements. Je vous demandais alors de reconna~tre qu'il serait

vain, pour un incident de ce genre, de rechercher qui a tiré le premier coup ,;,e

feu et de condamner l'une des parties.

Cependant, chacune des deux parties a longuement cherché à prouver que

l'autre avait exécuté une attaque bien préparée. Pendant trois séances qui,

au total, ont duré une douzaine d'heures, vous avez eu toute latitude de présenter

la thèse qui, selon vous, était justifiée par les faits. J'ai étudié vos analyses

avec la plus grande attention, et pendant le délai que vous m'avez accordé, j'ai

réexaminé l'affaire et j'ai cherché à tirer parti au maximum des jugements que

vous avez portés sur les éléments de preuve dont nous avons tous eu connaissance.

Je vais maintenant vous indiquer les conclusions que j'ai tirées de cet

examen. Cependant, je vous demande de vous rappeler que je ne suis pas un juge.

On ne m'a pas demandé de siéger ici sans conna~tre les faits et je ne dois pas

me contenter d'écouter ce que vous avez à me dire. Au contraire, je suis un

membre neutre et impartial, mais néanmoins un membre votant et participant, de

la Commission mixte d'armistice, et mon vote est entièrement commandé par les

~J
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éléments que nous avons tous examinés. Je vous demande seulement de reconnattre

que j'agis selon ma conscience, d'après la cormaissance que j'ai des faits.

I. J'étudierai d'abord les faits qui ont immédiatement précédé l'incident.

Est~il prouvé que l'attaque a été exécutée conformément à un plan? Chacune

des parties, s'est efforcée de démontrer que l'autre avait confié la conception

et la préparation de l'affaire à des officiers de rang élevé.

A. Chaque partie a allégué, sana en ap~orter la preuve, que d'importants

mouvements de troupes avaient eu lieu sur le territoire de l'autre partie pendant

les journées qui ont précédé l'incident. Chacune peut invoquer la déposition

d'un ou deux témoins qui ont déclaré que l'effectif d'un poste en face duquel

ils se trouvaient avait été légèrement augmenté, mais rien d'autre ne vient

confirmer cette accusation. Les ·observateurs militaires des Nations Unies,

qui avaient de bonnes raisons de se déplacer fréquemment dans Jérusalem au

cours de la récente période de tension, n'ont constaté aucun préparatif de ce

genre.

B. La, m@me observation vaut pour les accusations relatives à une.activité

anormale en ce qui concerne la construction ou la fortification de postes de

surveillance. Je passe donc maintenant aux faits concernant la première partie

de la fusillade.

II. La manière dont la fusillade a commencé inontre~t-elle que l'attaque avait

été préparée par l'une ou l'autre des parties? Il s'agit cette fois d'autre

chose que d'une augmentation des effectifs et d'un renforcement des positions

avant l'incident.

A. Chaque partie a tiré des dépositions des arguments convaincants qui

tendent à montrer qu'elle a été sut'priee par le début de la fus illade. Nous

avons de chaque c8té des dépositions de témoins oculaires et notamment d'obser

vateurs neutres : elles indiquent que, de ~haque c8té de la ligne, hommes et

officiers se sont précipités pour garnir les postes ou pour les renforcer. Des

troupes qui ont l'intention d'ouvrir le f8u savent qu'elles risquent de rencontrer

une violente riposte. Logiquement, des réserves devraient déjà ~tre en position,

pr~tes à faire face à la résistance ennemie. Rien n'indique qu'il en ait été

ainsi dans l'un ou l'autre camp.

'~'~'·r'i
'....
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B. Je ne· peux pas·penser que l'une ·ou l'autre des deux nations ait

préparé et executé une'attaque importante en laissant sans p~otection ses ressor

tissants civils de la zone frontière. Auclli} des témoignages dont nous avons eu

connaissance n'indique qu'à Jérusalem les civils qui h&bitent la zone frontière

de l'un ou de l'autre cÔté de la ligne ont été évacués avant la fusillade du

30 juin 1954.
Au contraire, les dépositions recueillies des deux cÔtés par les équipes

d'observateurs montrent qu'en certains points proches du lieu de l'incident, 11

y a eu une paniqu0 considérable parmi les civils : les deux délégations ont tiré

parti de ces témoignages. Le caractère normal de l'activité des civils, de

part et d'autre, semble démontrer qu'aucune des deux zones n'était en état

d'alerte.

C. J'arrive. ainsi à la conclusion qui se dégage cluirement des éléments

recueillis, à une conclusion,qui, à mon avis; est à la fois inévitable et

décisive. Je veux parler de l'allure et de la cadence du premier tir. Il

n'échappera à aucun observateur militaire qu'il serait insensé de préparer une

attaque sur une ligne de feu ~rès allongée, pour commencer ensuite par quelques

coups de feu isolés, puis quelques raf~les, pour en venir seulement plus tard à

une fusillade intermittente tout le long de la J-igne et en arriver m@me à une

accalmie. Au contraire, nous savons tous ~l'une ~ttaque préparée doit, si l'on

veut qu'elle atteigne son but et si l'on entf;nd ne pas exposer inutilement les

attaquants,·'commencer par un feu nourri, concerté et constant. Or, neus

constatons en l'occurrence qu'il s'lest produit tille accalmie peu après le début

de la fusillade, qU'il y a eu d'autres pariodes de calme relatif 'pendant la

première heure, q~e, d'après de nombreux témoins, l'incident a commencé par

quelques coups de fusil et que, loin de commencer en m~me temps sur tous les·

points du front de Jérusalem,' la fusillade a gagné en violence par endroits et

par phases successives. Du point de vue militaire, il est certain que rien de

tout cela ne donne à penser qu'il s'agit d'une attaque concertée.

III. Il me faut maintenant étudier la qU':lstion' des pertes israéliennes et de

J. 'absence de pertes' jordanienn'es durant les premières heures de la fus illade,

le 30 juin 1954. Est-ce là la preuve'qu'il y a 'eu surprise et que les Jordaniens

ont infligé les ,pertes en question en ouvrant soudain le feu sur la partie

israélienne de Jérusalem ?
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A. En premier lieu, ces pertes ont-elles été en fait la conséquence d'une

.. complète surprise? Non. D'après la liste des victimes que les autorités

israéliennes ont remis aux observateurs des Nations Unies, huit (8) Israéliens

ont été blessés avant minuit le 30 juin. Ces Israéliens auraient été blessés

aux heures suivantes : un d'entre eux, à. 17 heures 45 ou peut-@tre plus t8t;

deux, à 18 heures 00; un, vers 18 heures; un, à 18 heures 30,; un, à 20 heures 55;
deux, à 22 heures. 8i nous examinons les rapports et les déclarations des

observateurs militaires des Nations Unies, ainsi que les déclarations des témoins,

nous constatons que des échanges de coups de feu avaient été signalés et observés

avant que la plupart. des personnes .qui figurent sur la liste des victimes du

30 juin ne fussent blessées.. D'OÙ je conclus que les pertes subies par les

Israéliens pendant les premières heures de la fusillade ne sont pas dues à la

surprise.

B. Je dois donc rechercher si l'on peut expliquer par d'autres raisons

l'inégalité qui existe entre les premières pertes subi~s par les deux parties le

30 juin.

En premier lieu, il y a dans la partie israélienne de Jérusalem plus
/

d'espaces découverts et mal protégés, plus de rues exposées à un tir d'enfilade

- même de nuit -, plus d'activité, plus d'habitations groupées à proximité de

la ligne de démarcation et aussi, d'une manière générale,' davantage de circulation

dans les rues pendant la nuit.

C. En revanche, tirer sur la partie arabe de Jérusalem, c'est tirer sur

une ville aux toits de pierre et aux rues étroites, 'où il n'y a guère d'espaces

découverts et qui est entourée d'un mur de pierre épais et élevé. De plus, des

travaux de maçonnerie destinés à protéger les esp'aces découverts qui sont situés

en dehors des murs de la Vieille Ville sont encore en cours. Peu d'habitants

de la Vieille Ville ont l'habitude de se déplacer après la tombée de la nuit.

En outre, la fusillade ne s'est pas propagée rapidement tout le long du front

de Jérusalem une fois qu'un feu nourri a été dirigé sur le secteur central où

les Jordaniens sont bien protégés. Au moment Où la fusillade a atteint les

points les plus éloignés, où les Jordçniens sont relativement plus exposés, la

plupart des habitants avaient trouvé un ab~·i.
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D~ Les n9mbre~~ obus de mortier de 2 pouces que les Israéliens ont tirés

sur la ville int.érieure pendant la nuit du 30 juin sont tombés pour la plupart

sur les toits des maisons et ont causé relativement peu de dég~ts. Ce n'est

que le lendemain, quand le feu des mortiers de 2 et de 3 pouces a été dirigé

sur la ville pendant les heUloes où les habitants se trouvaient dans les espaces

déc?uverts, que le nombre des victimes du bombardement a augmenté. rapidement.

De plus, la lumière du jour a permis a~~ tireurs munis de fusils et d'armes

automatiques de mieux choisir leurs buts.

Pour toutes ces raisons, je dois conclure que l'incident de Jérusalem qui

a commencé le 30 juin, n'a été prémédité par aucune des deux par~ies et n'est pas

le résultat d'une attaque concertée. Comme j'aurai l'occasion de le répéter

dans ma conclusion, cela n'atténue pour autant la responsabilité d,auc~~ des

deux partie,s. Cet incident n'aurait pas dO se produire.

IV. J'en arrive à ~a quest~o~ de savoir si l'on peut du moins déterminer qui

est responsable du premier coup de feu tiré•
• '. t

Pour ma part, je soutiens qU'il est impossi~le de décider qui a tiré ,le

premier coup de feu : les dépositions recueillies sont absolument contradictoires. ..
et les t~moins ne sont m@me pas d'accord sur le moment où ce premier coup de feu

a été tiré.

A. .Avant d'examiner quand la fusillade a commencé, le 30 juin, je voudrais

rappeler les efforts que nous avons faits ici pour vérifier la véracité des

différents témoignages. En particulier, une question s'est fréquemment posée

comment ces tGmoins savaient-ils, m@me apprcximativement, l'heure à laquelle ils

ont vu ou entendu ce dont ils prétendaient avoir été les témoins? La fusillade

ayant repris après le 30 juin, les observateurs des Nations Unies ont été

obligés ,de s'employer tant à poursuivre leur enqu@te qu'à assurer le respect

du cessez le feu. Divers témoins ont été interrogés avec un retard assez

important e.t il est possible que ce qù'ils ont imaginé ou ce qu'on leur a dit

dans l'intervalle ait, dans certains cas, dénaturé leur connaissance personnelle

des faits.

Il se peut que certains témoins aient inventé des détails précis de maniere

à induire les enqu@teurs en erreur, notamment en ce qui concerne l'heure à'laquelle

l'autre camp a tiré au delà de la ligne de démarcation.
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Voyons maintenant qui est en mesure, ou peut @tre en mesure, d'avoir des

renseignements sur l'heure à laquelle la fusillade a commencé et s'est étendue.

En premier lieu, il y a les de~x Gouvernements, dont les autorités militaires

et la police doivent avoir été immédiatement informées de ce qui se passait le

long de la ligne de démarcation.

En second lieu, il y a les témoins, notamment les observateurs des Nations

Unies, qui se trouvaient à proximité de cette ligne. Chacun d'eux a vu ou

entendu ce qui se passait dans un secteur plus ou moins limité. Ils ne pouvaient

avoir connaissance de ce qui se passait dans d'autres secteurs.

Examinons tout d'àbord les déclarations officielles que les deux parties

en présence ont faites avant l'enqu@te SUl' les incidents.

Le 1er juillet, les deux Gouvernements ont adressé au Secrétaire général

de l'ONU des communications qui ont été publiées à NeH-York sous le timbre du

Conseil de sécurité. Il était dit dans la communication jordanienne (8/3258)

que, le 30 juin, "de 20 heures 30 jusqu'à minuit", les forces adverses avaient

"arrosé •••• la ville arabe de Jérusalem de balles et d'obUs de leurs armes

automatiques". Selon la communication israélienne (8/3259), le 30 juin, à

20 heures 45, des éléments adverses postés sur les remparts de la Vieille Ville

de Jérusalem avaient ouvert un feu nourri sur les rues de la nouvelle ville.

Décrivant l'incident à notre séance du 1er juillet, le Chef de la délégation

israélienne a déclaré que, le 30 juin, à 20 heures 31, heure israélienne, un

certain nombre de coups de feu avaient été tirés des remparts de la Vieille

Ville en direction de la nouvelle ville de Jérusalem et qu'un agent de police

et un civil avaient été tout de suite blessés.

Depuis, les observateurs des Nations Unies ont mené leur enqu@te, des

questions leur ont été posées le 11 juillet. Les résolutions dont la Commission

est saisie permettent de constater que le premier coup de feu aurait été tiré à

environ 17 heu:res 15, d'après la Jordanie, et~ à environ ll.1!.eures 20, d'après

Isra~l. Il ressort clairement du compte rendu des deux dernières séances que,

pendant nos délibérations, les indications fournies au sujet de l'heure à laquelle

l'incident a été déclenché ont varié.
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B. De chaque c8té de la ligne} les témoins ne sont pas d'accord sur le
. '. .

moment' Où l'adversaire ~ ouvert le feu; la différence va jusqu'a 45 minutes~

certains aff'irmant - dans les deux camps - ClU' il était seulement' 1'1 heures, et

d'autres - dans les deu.'C camps aussi - soutenant ClU'il était 17 hetires 45.
, lo' • •

Tant d'un c8té Clue de l'autre, les témoins comprennent des militaires et des

policiers expérimentés ains~ que des civils et différentes personnalités

religieuses.

C. Les témoignages ne sont m@me pas concluants quant à l'enuroit d'OÙ la

première fusillade est partie. De nombreux témoins ont pu déclarer que le

premier coup de feu était parti du sectet~ dea remparts de la Vieille Ville

- Mamillah Road, dans le Cluartier de Notre..Dame} ou à Deir Abu Tor.

D. Je crois :POUVOir dire en toute honn@teté que chacun de vous a implici..

tement reconnu les difficultés que l'on rencontre lorsClu'on cherche à établir'

l'heure et le lieu du déclenchement de la fusillade. Chacun de vous a cherché

à démontrer par différentes déductions indIrectes qu'il faut conclure Clue le

feu à été ouvert par la partie adverse.

Toutefois} je suis lié; quant à moi] par les témoignages que nous connaissons.

Or, ces témoignages'rie parViennent 'pas à supprimer les nombre~es contradictions

touch~nt le moment où la f~iiiade ~ commencé.' Il m'est par conséquent
.. ', .. , .

impossible de conclure que tel ou tél coup de feu dont parle tel ou tel témoin
, ,

a bien été le premier.

V. Il ne me restè qÛ'~ :po'irit' à mentionner. Si' je mè refuse à convenir

qu'il y a eu attaque préméditée} siJe tiè~s pour'impossible' d'établir que le'

feu a été ouvert par l'une des pt~rties et non par l'autre, il est néanmoins de '. "

mon devoir d'examiner s'il y a des raisons de penser que ce lamentable incident

a éclaté de fac;:on relativement spontanée.

Je voudrais rappeler une fois de plus

devenait chaque jour plus tendue le long de

Jérusalem.

A. A plusieurs reprises, des éléments adverses se sont lancé des pierres

par-dessus la ligne dé démarcation. Ces faits sontùttestés dans les rapports;

les observateurs des Nations Unies'en ont été les témoins oculaires.
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B. Les t~ignages portent sur d'autres manquements à. la dignité militaire

traditionnelle : les éléments postés aux endroits où les deux lignes se rejoignent

presque ont inJurié l'autre camp, par leurs paroles e~ leurs gestes.

C. Tant d'après un grand nombre des témoins entendus que. d'après plus.1eurs

observateurs militaires, l'incident a commencé par des coups de feu isolés. II

est fort possible qu'une sentinelle se trouvant d'un c8té de la ligne, furie.use

d'avoir été frappée par une pierre ou d'avoir été insultée, ait fait feu sur

l'adversaire. Etant donné l'atmosphère tendue qui régnait, la riposte aurait

naturellement suivi.

D. Les deux délégations déclarent avec insistance qu'avant l'incident,

le~s propres troupes avaient l'ordre de ne pas riposter. Je n'ai aucune raison

de ne pas croire ces aff:i..rm<::.tions. Le fait est, néanmoins, qu'il y a eu un

échange de coups de t'eu dès les tout premiers instants. Cela indique qu'il Y

à. des cas Où la discipline militaire laisse à. désirer.

E. Quoi qu'il en soit, après qu'il eut été entendu à plusieurs repJ:'ises

que la fusillade cesserait, les tirs isolés ont repris. 3e le l'épète : Je n'ai

aucune raison de douter de la sincérité de vos promesses mutuelles cie mettre un

terme aux échanges de coups de feuj mais il est clair que ni l'une ni l'autre

des parties n'étaient capables, en fait, d'arrêter ces tirs isolés. Il n'est

guère utile que chaque délégation prétende qu'après les cessez-le-feu, ses

propres troupes n'ont fait que r~p06ter aux tireurs is?1és. Les faits pro~ent

qu 1après chaque cessez-le-feu" il y a e.u, des del:lX cetés, des victimes parmi la

population civile, des tireurs isolés ou des éléments indisciplinés continuant à

tirer sur les civils. En outre, lorsqu'il s'agit de déterminer laquelle des

parties a été la première à violer les cessez-le-feu, Je me trouve en présence

de la m@me impossibilité que lorsqu'il s'agit de déterminer les circonstances

dans lesquelles l'incident a été déclenché.

Je ne sous-estime pas la passion qu'un incident âe cette nature suscite

chez les troupes postées sur la ligne de feu. Mais Je tiens à souligner que

nous sommes sans nul doute en. présence d'une situation àans laquelle le déclen

chement spontané et indiscipliné d'un feu nourri est de nature à. ébranler la

paix à Jérusalem, entratnant des conséquences tragiques imprévisibies ~ue ni

l'une ni l'autre des parties ne souhaitent.
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c'est pour cette raison précisément que j'ai proposé cinq mesures d'ordre

pratique qui aideraient grandement, je crois, à se rendre mattre de la situation.

Je vous demande, une 1'ois de plus, de donr...!r suite à ce's cinq suggestions. Je

suis heureux de constater qu'il est entendu que les deux parties doivent s' y

conformer.

Après l'analyse que je viens de faire de tous les éléments de la question~

ma conclusion s'impose Pour toutes les raisons que j'ai exposées, je ne peux

voter ni pour l'une ni pour l'autre de vos résolutions.

C'est pourquoi je vous demande instamment, une fois de plus, de ne pas

insister pour que vos résolutions soient mises aux voix. On ne peut traiter à

la légère les événements qui viennent de se dérouler. Les deux camps partagent

la responsabilité des pertes provoquées par ces événements tragiques. C'est

pourquoi je vous demande à nouveau de porter vos regards yers l'avenir et de

vous préoccuper des mesures que nous devrions mettre au point tous ensemble :

il s'agit, non pas de condamner l'une des pa~ties faisant appel à l'intuition

plut8t qu'en se fondant sur des preuves incontestables, mais bien de prévenir de

nouvelles effusions de sang.

En fait, si j'ai raison de dire - comme j'en suis persuadé - que cet incident

a trouvé san origine dans une explosion de violence inattendue~ bl~er dans'

une résolution ne prévient rien; ce qu 1 il faut d'urgence, ce 'sont des mesures

d'ordre pratique pour emp@cher tout incident que ni l'une ni l'autre des parties

ne veulent.

J'ai l'intention d'avoir des entretiens avec les parties pour discuter

de ces mesures. Les populations se trouvunt des deux c8tés de cette ligne de

démarcation qui donne lieu à ta~t de difficultés ont le droit de se sentir en

sécurité. c'est à nous de faire qu'il en soit ainsi.


